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La  loi  de  février  2020  relative  à  la  lutte  contre  le
gaspillage  et  à  l’économie  circulaire  avait  prévu  la
possibilité, pour les distributeurs et les établissements de
santé,  de  céder  gratuitement  du  matériel  médical  à  des
associations et structures de l’économie sociale et solidaire
bénéficiant  de  l’agrément  «  entreprise  solidaire  d’utilité
sociale  ».  Les  modalités  d’application  de  ce  dispositif
viennent enfin d’être fixées par un récent décret.

Qui est concerné ?
Peuvent  céder  gratuitement  le  matériel  médical  dont  ils
comptent se défaire :
– les établissements de santé ;
– les établissements et services qui accueillent des personnes
âgées ou qui leur apportent à domicile une assistance dans les
actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une
aide à l’insertion sociale ;
– les prestataires de service ou distributeurs de matériels
destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des
personnes  malades  ou  présentant  une  incapacité  ou  un
handicap  ;
– les pharmacies ;
– les distributeurs se livrant au stockage de dispositifs
médicaux  et  à  leur  distribution  ou  à  leur  exportation,  à
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l’exclusion de la vente au public.

Les structures pouvant recevoir ces dons sont les associations
et structures de l’économie sociale et solidaire bénéficiant
de l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » dont
au moins l’un des objets est de reconditionner ce matériel en
développant des activités de préparation à la réutilisation et
au réemploi.

Important : ces dons sont limités au matériel médical relevant
de  la  catégorie  des  aides  techniques,  c’est-à-dire  aux
instruments,  équipements  ou  systèmes  techniques  adaptés  ou
spécialement conçus pour compenser une limitation d’activité
rencontrée par une personne du fait de son handicap, y compris
pour répondre à un besoin lié à l’exercice de la parentalité.
On  peut  citer  notamment  les  fauteuils  roulants,  les
déambulateurs, les cannes blanches pour aveugle, les soulève-
malades,  les  lits  médicaux,  les  fauteuils  de  douche,  les
pinces  de  préhension  manuelles  ou  encore  les  appareils
auditifs.

Une convention
Le don de matériel médical doit être officialisé dans une
convention précisant notamment :
–  la  possibilité  pour  le  bénéficiaire  de  refuser  tout  ou
partie des biens, notamment si ses capacités de transport, de
stockage ou les possibilités de redistribution ne sont pas
suffisantes ou que les produits ne sont pas fonctionnels ;
– la durée de stockage par le cédant des biens cédés jusqu’à
leur enlèvement ;
–  les  modalités  de  traçabilité  du  matériel  médical
conformément  à  la  règlementation  en  vigueur  ;
– l’obligation pour le bénéficiaire de signaler à l’Agence
nationale  de  sécurité  du  médicament  et  des  produits  de
santé (ANSM) les incidents dont il a connaissance.

À  noter  :  le  cédant  doit  joindre  à  la  convention  une



attestation certifiant que le matériel médical a bénéficié
d’un usage conforme à sa destination et d’une maintenance
régulière.

La convention est complétée par une annexe indiquant :
–  le  nom  commercial  du  matériel  médical  et  sa  référence
produit ;
– l’identifiant unique des dispositifs du produit prévu par la
règlementation  européenne,  le  numéro  de  série  du  matériel
médical  ou,  à  défaut,  toute  information  permettant
d’identifier  avec  précision  le  modèle  du  produit  ;
– la date de première mise en service du matériel médical, ou,
dans le cas où le dispositif n’a jamais été mis en service, la
date de première acquisition ;
– la durée de vie du dispositif.

À savoir : le bénéficiaire du don doit tenir à la disposition
de l’ANSM, des ordres professionnels concernés et de l’agence
régionale de santé (ARS) la convention et ses annexes.
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